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L'AMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE DU

RIO ÄNCHICÄYÄ (COLOMBIE)

par A. GALLICO, ingénieur EPUL — Entreprises Campenon-Bernard

I. Généralités
La Cordillère des Andes traverse la Colombie du nord

au sud par trois chaînes distinctes, dont les sommets
atteignent 5500 à 5800 mètres, appelées couramment
Cordillères centrale, orientale et occidentale. Le rio
Anchicaya fait partie du versant du Pacifique de la
Cordillère occidentale, et coule très sensiblement d'est à

ouest ; son embouchure dans l'Océan se trouve au sud
du port de Buenaventura, à 4° de latitude nord environ.

L'aménagement hydro-électrique est situé près de la
route reliant la ville de Cali à la mer, à 90 km de Cali et
à 54 km de Buenaventura.

Cet aménagement appartient à la Central Hidroelec-
trica del rio Anchicaya, Ltda., entité semi-officielle,
dont les propriétaires se répartissent comme suit :

Gouvernement colombien, 51 % ; Département del
Valle del Cauca, 23 % ; Municipalité de Cali, 26 %.

Le but de cet aménagement est de fournir l'énergie
électrique à la ville de Cali, capitale du département.
En effet, la population de cette ville a triplé en quinze
ans, et est actuellement de 300 000 habitants environ.
Les industries se sont développées aussi ; elles sont

cependant très gênées par le manque d'énergie
disponible : par exemple, afin de freiner la consommation,

le kWh est vendu à un prix unitaire croissant
proportionnellement à la demande d'énergie. Les
disponibilités actuelles consistent en 23 000 kW de
puissance, et par la construction de l'aménagement du rio
Anchicaya, elles vont être augmentées de 24 000 kW en
première étape, et de 64 000 kW en deuxième étape.

L'énergie électrique disponible par tête d'habitant
est actuellement, en Colombie, de 90 kWh par an, avec
une production totale annuelle pour tout le pays de
1000 millions de kWh, en chiffres ronds. La mise en
service de l'aménagement du rio Anchicaya produira
annuellement 100 millions de kWh au début, et 300
millions en deuxième étape ; la puissance minimum
permanente étant de 16 000 kW environ.

Cet aménagement constitue donc une étape importante

dans l'industrialisation de la Colombie.
Le projet d'aménager le rio Anchicaya date de 1944.

De 1944 à 1948, les équipements électriques et mécaniques

principaux du barrage et de l'usine ont été étudiés
et commandés. Pendant cette période, les travaux du
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